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Initiative pour la réduction progressive de la
durée du travail

Les citoyennes et citoyens suisses soussignés, ayant le droit de
vote, demandent, par la voie de l'initiative populaire, que l'article 34ter
de la Constitution fédérale soit complété comme il suit:
i

Ibis La Confédération légifère en vue d'assurer aux travailleurs

leur part aux fruits du progrès par la réduction échelonnée
de la durée du travail.

Dispositions transitoires:
1. Pour les travailleurs auxquels s'applique la loi sur le travail ou

l'ordonnance concernant les chauffeurs, la durée maximum de la
semaine de travail est réduite de deux heures au moins à l'expiration
d'un délai d'une année dès l'adoption de l'article 34ter, alinéa Ibis.
Ensuite, elle sera réduite chaque année d'une heure au moinsjusqu'à
ce qu'elle atteigne quarante heures.

2. Pour les travailleurs auxquels s'applique la loi sur la durée du travail
ou la loi fédérale sur le statut des fonctionnaires, la durée moyenne de
la semaine de travail est réduite d'une heure au moins à l'expiration
d'un délai d'une année au plus tard dès l'adoption de l'article 34ter,
alinéa Ibis. Ensuite, elle sera réduite chaque année d'une heure au
moinsjusqu'à ce qu'elle atteigne 40 heures.

3. Pour les travailleurs qui font l'objet de dispositions spéciales
(article 27 de la loi sur le travail), la législation détermine comment la
durée du travail sera réduite progressivement.
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